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REVISION DU PLU DE SAINT NAZAIRE EN ROYANS
COMPTE  RENDU DE LA REUNION DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES

Du 21 Septembre 2016

Personnes pr�sentes :
DDT : Mmes : LAPAIX. A,  PILLAT. E. 
Chambre d’agriculture : Mt LACOSTE Ph. 
CCPR Communaut�  de Communes du Pays du Royans: Mr BOUVARD J.P. 
PNRV Parc Naturel R�gional du Vercors : Mme KOUKLESVSKY.  
EPCI SCOT R�gion Grenobloise : Mme DECERIER A. 
Mairie de Saint NAZAIRE : �lus : Mrs : CHARVET Ch, Maire ; Mme POUDRET ROCARD M, 
adjointe ; Mrs : PERAZIO J, FAURE R, POUDRET P, Conseillers municipaux. Mr SERVEL 
Y, police municipal en charge de l’urbanisme.
Bureau d’�tudes: Mrs : ARNOUX S, DECAUVILLE J.

Personnes excus�es : Chambre des m�tiers ; Agence R�gionale de Sant� ; Conseil D�par-
temental : M. MORIN Christian et Nathalie HELMER.

Ordre du Jour : examen du projet de PLU pr�sent� par la commune avant arr�t par le 
Conseil Municipal.

Avant examen du projet, Monsieur le Maire rappelle le processus d’�volution du 
PLU applicable : 

- approuv� le 09 Mars 2009
- modifi� les 07 Juillet 2011 et 06 Juin 2013 sur les Orientations d’Am�nagement.

Il explique  que la commune avait �tudi� une premi�re mouture du projet de r�vision globale 
en 2014 / 2015, suite � une premi�re d�lib�ration de prescription de la r�vision en date du      
04 Juin 2012. Celle-ci n’a pu aboutir pour diverses raisons ; en cons�quence la proc�dure de 
r�vision a �t� reprise en son d�but et la municipalit� a pris une nouvelle d�lib�ration en date 
du  06 Juillet 2015, afin de prescrire la r�vision du PLU.

Il est ensuite proc�d� � l’examen du projet pr�sent� par le bureau d’�tude.

Celui-ci pr�cise tout d’abord que le rapport de pr�sentation avait �t� pr�sent� en d�tail lors 
d’une pr�c�dente r�union des PPA  pr�paratoire au projet ajourn� de 2015 ; le Rapport de 
Pr�sentation n’ayant que peu �volu�, hormis quelques mises � jour, sauf avis contraire des 
personnes pr�sentes, celui-ci ne fera pas l’objet d’une nouvelle pr�sentation.
Il pr�cise en revanche que, aux vues de la reprise de la proc�dure en son d�but, et du fait 
de la pr�sence sur la commune d’une zone Natura 2000, une analyse environnementale a 
�t� r�alis�e, qui a pris en compte et a fait �voluer  le nouveau projet de r�vision dans le sens 
d’une meilleure protection environnementale. Celle-ci ne sera pas examin�e dans le d�tail 
mais ses conclusions sont expos�es au fil de la pr�sentation des diff�rentes pi�ces du projet 
de PLU.

Le projet est ensuite examin� pi�ce par pi�ce.
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Sur le PADD

Des pr�cisions sont demand�es :

- sur la d�limitation du projet de carri�re de Four � Chaux. Il est expliqu� que ce site est une 
ancienne carri�re abandonn�e depuis l’apr�s guerre, et le projet d’autorisation inscrit au PLU 
r�vis� a �t� d�fini en tenant compte des caract�ristiques du lieu (pr�sence de l’ancien four � 
chaux r�pertori� comme patrimoine � conserver, espaces bois�s, etc) et des propositions de 
l’analyse environnementale en mati�re d’esp�ces animales et v�g�tales rep�r�es � prot�ger, 
et au regard de l’impact paysager pr�visible d’un tel projet. Le p�rim�tre, les acc�s, et le front 
de taille  ont �t� ainsi r�orient�s par rapport aux intentions initiales de la commune. 

- sur les objectifs chiffres de population / habitat : pr�ciser le nombre d’habitants pris comme 
base de calcul de la progression d�mographique projet�e, et la dur�e de cette projection. Il 
est pr�cis� que l’INSEE a publi� la population municipale consid�r�e au 1 er Janvier 2015, et 
que la m�thode de calcul propos�e tient compte de cette information, corrobor�e par l’�tude 
des nouveaux logements produits sur la commune depuis le PLU approuv�. Ce point sera 
pr�cis� dans le Rapport de Pr�sentation.

- sur la densit� : incoh�rence constat�e entre les chiffres inscrits au PADD et  la densit� r�-
elle constat�e dans les OAP (de 18 � 25 logements / ha). Ce point sera corrig�.

Sur les OPA 

Il est demand� par la commune de modifier les hauteurs des b�timents � construire sur le 
secteur de Ruisseau Rouge : R � R+1 au lieu de R+1 � R+2.

Sur les dispositions du PLU :  

.Secteur UI1a d’activit� des Tribouli�res : pourquoi n’est il pas raccord� au r�seau public 
d’assainissement ? Ce secteur ne sera pas desservi par le r�seau car il a �t� d�fini en raison 
de la pr�sence d’une seule entreprise, et il ne permet pas la venue d’autres activit�s. Les 
difficult�s techniques et le co�t de raccordement au r�seau public d’assainissement font obs-
tacle � son raccordement, au regard des enjeux mineurs de d�veloppement de ce secteur. 

. Sur l’obligation de d�molition des constructions existantes dans les secteurs Ruisseau 
Rouge et Berge de la Bourne ; appuyer cette disposition sur les articles de Lois qui la per-
mettent.

. Zone humides ; une discussion est engag�e sur la pertinence de ces zones. Elles sont re-
port�es sur les documents graphiques en fonction des donn�es de la DREAL ; mais la r�alit� 
du terrain est toute autre car sur les secteurs Bouverie, Campavert, campings, Trbouli�res, 
la rivi�re Bourne se trouve bien en de�� du niveau des terrains naturels, aucune caract�risti-
que de zone humide n’y a �t� rep�r�e par l’analyse environnementale, et certains de ces 
secteurs sont d�j� urbanis�s. La d�limitation de ces zones peut elle alors �tre revue ?  La 
DDT pr�cise que seule une �tude particuli�re pourrait lever cette incoh�rence mais que les 
limites inscrites ne peuvent �tre modifi�es. Il est n�cessaire toutefois d’expliciter cette 
contradiction dans le rapport de pr�sentation et de mettre en coh�rence les dispositions du 
r�glement �crit avec la pr�sence de ces zones humides et de leurs fonctionnalit�s / non fonc-
tionnalit�s explicit�es dans le rapport ( non constructibilit�, possibilit�s d’extension).
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. Loi Montagne ; une certaine discontinuit� est apparue paradoxalement � la diminution des 
surfaces secteurs urbains ; une explication dans le RP est souhaitable.

. R�glement �crit : 
- diverses corrections � apporter : pr�cisons sur la r�glementation choisie pour ce r�-

glement (ancienne ou actuelle), pr�cisions sur la reconstruction � l’identique des b�timents 
d�truits, suppression des dispositions sur les changement de destination, r��criture de le 
r�gle concernant les �quipements, pr�cision sur la SMA, les surfaces autoris�s pour les ex-
tensions (150 m�), r�gles et surfaces minimales pour les extensions des constructions exis-
tantes, gestion des habitations existantes, etc.

La DDT et la Chambre d’agriculture enverront � la mairie un document r�capitulatif de 
ces demandes et remarques � prendre en compte dans le projet de PLU arr�t�..

CDPENAF

Il est rappel� que le dossier de PLU arr�t� doit �tre examine par la CDPENAF : un dossier 
sp�cifique doit �tre constitu� et joint au projet de PLU arr�te.



DEPARTEMENT  DE  LA  DROME

COMMUNE  DE  SAINT  NAZAIRE EN  ROYANS

PLAN LOCAL  D’URBANISME

PIECE N� 7.2
CONSULTATION  PERSONNES PUBLIQUES 

ASSOCI�ES

ApprouvÄ par dÄlibÄration du Conseil Municipal du : 09 Octobre 2017

DECAUVILLE Jean - Urbaniste - Les Fourches et Martinelles  26150  DIE

ARNOUX Sylvain - Architecte - 2 rue des remparts 26190 SAINT NAZAIRE EN  ROYANS


